
DÉCLARATION SUR L'HONNEUR 

         POUR LA PARTICIPATION A DES EXPOSITIONS 

         OU A DES RASSEMBLEMENTS D'OISEAUX D'ORNEMENT 

                        Je soussigné (e)  NOM    __________________________       PRENOM __________________________ 

                         ADRESSE    _______________________________________________ CP _______________ VILLE __________________________ 

                                      N° DE SOUCHE :   _____      CLUB :     _________________

 
 

 
                   Certifie que les oiseaux faisant l'objet de ma feuille d'engagement  
 
               Les 9 et 10 mars 2024 au : 
                                                                 
                                                       Salon Animox              
                                                       parc des expo  
                                                  230 av du Languedoc 
                                                          NIMES 30900 

sont nés dans mon élevage, et issus de parents eux-mêmes nés et élevés en captivité depuis plus de deux 
générations.  

Je déclare sur l'honneur:  

- avoir - ne pas avoir - (rayer la mention inutile) participé à des manifestations à caractère international dans les 30 

jours précédant la manifestation, (une manifestation est considérée comme internationale dès la présence d'un oiseau 

étranger).  

Rappel: Il est impératif de fournir un certificat sanitaire datant de 5 jours au plus, garantissant l'état sanitaire de l'élevage 

dans les 30 jours suivant la participation à une manifestation internationale.  

- avoir - ne pas avoir - (rayer la mention inutile  participé dans les 21 derniers jours aux manifestations suivantes:  

 

Date de participation Nom et lieu du rassemblement Espèces concernées 

   

   

   

x - que mes oiseaux sont en bonne santé.  

x- mon élevage est confiné ou protégé par un filet 

x - la traçabilité est assurée (identification, registre d’élevage, etc..) 

x - mes oiseaux n’ont pas été en contact avec des oiseaux sauvages 

x - les espèces exposées sont élevées en volière (annexe II de l’AM du 1603 2026) relatif aux niveaux du risque   

épizootique en raison de l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux 

dispositifs associés de surveillance et de prévention chez les volatiles et autres oiseaux captifs) 

x -Les espèces sont concernées par l'annexe 1 de l'arrêté du 25/09/23  
 

Liste des espèces exposées : _____________                                               

                                              Certifié exact,   
                        Signature de l'éleveur exposant    

 


